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ARTICLE 1 BUT DE LA CONVENTION

1.01 Le but de la présente convention est de maintenir et

promouvoir les bonnes relations qui existent entre
les parties contractantes, la Compagnie et le Syndicat,
dans des conditions qui assurent la sécurité physique
et le bien-être des employés, de manière à faciliter
le règlement des problèmes qui peuvent surgir entre la

Compagnie et son personnel régi par les présentes. TA

~~
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ARTICLE 2

2.01

2.02

 

RECONNAISSANCE ET JURIDICTION
 

Par les présentes, la Compagnie reconnait le Syndicat

comme le seul agent négociateur et mandataire des
employés assujettis à l'accréditation syndicale émise
le 7 février 1978, par le Ministère du Travail et de
la Main-d'Oeuvre du Québec en faveur du Syndicat des

Travailleurs des Autobus Gil-Ber (C.S.N.).

La présente convention collective de travail s'applique

à tous les employés régis par l'accréditation syndicale
émise le 7 février 1978, par le Ministère du Travail et
de la Main-d'oeuvre du Québec, à l'emploi de Gil-Ber
Inc. et qui se lit comme suit:

"Tous Les travailleurs, salariés au
sens du Code du Travail, à l'ex-
ception des employés de bureau".

Aucune entente particulière entre un Employé et l'Employeur
sur les conditions de travail prévues aux présentes n'est
valable à moins qu'elle ne soit convenue par écrit avec un

représentant du Syndicat. —
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ARTICLE 3 DROITS DE LA DIRECTION

5.01 La Compagnie conserve le libre exercice de tous ses

droits comme Employeur, sauf dans la mesure ou la
présente convention contient une stipulation expresse
au contraire. eeeeee tn. + — -
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ARTICLE 4 DEFINITIONS DES TERMES

4.01 Pour les fins d'application des dispositions de la présente

convention, les expressions "l'employé", "les employés",
tout employé signifie et comprend les employés qui appar-
tiennent à l'une ou l'autre des catégories suivantes:

a) "employé régulier" désigne tout employé qui compte soixante
(60) jours travaillés et plus à l'emploi de la Compagnie et
ce, depuis sa dernière date d'entrée au service de la Conm-
pagnie.

b) "employé à l'essai" désigne tout employé qui ne compte pas
soixante (60) jours travaillés à l'emploi de la Compagnie
et ce, depuis sa dernière date d'entrée au service de la
Compagnie.

c) Les chauffeurs d'autobus "occasionnels" désignent les emplo-
yé affectés soit à une sortie par jour de façon régulière,
ou à plus d'une sortie par jour mais d'une façon intermittente
ou temporaire et qui n'a pas pour but d'annuler un poste régu-
lier. Les chauffeurs d'autobus "occasionnels" sont assujettis
à la présente convention que par l'article 4.01 c) (Définitions
des termes), l'article 5 (Régime syndical), l'annexe "C"(Taux
de salaire) ainsi que par l'article 8 (Procédure de Règlement
des griefs et Arbitrage) pour fin d'application desdites dispo-

sitions auxquelles ils sont assujettis.

Lorsqu'un poste est vacant de façon permanente ou qu'un nouveau

poste est créé et qu'après l'application des dispositions de
la présente convention, l'Employeur convient d'accorder un

a poste régulier à un chauffeur d'autobus "occasionnel", ce der-
nier est considéré comme un "employé à l'essai". Toutefois

| dans ce cas, sa période de probation est d'une durée de trente
(30) jours travaillés. A l'expiration de ladite période, s'il

Es obtient son statut d'employé régulier, son ancienneté est ré-
à troactive à la date de son premier jour de travail comme

"employé à l'essai".

4.02 Afin de faciliter l'application des dispositions du présent
article, la Compagnie convient d'aviser le nouvel employé
de la nature du statut qui lui est accordé, à la demande de
l'employé concerné.

4.03 Sur demande, la Compagnie fournit au Syndicat tous les ren-
seignements requis au sujet des modalités d'application des
dispositions précitées.
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ARTICLE 4

4.04

4.05

4.06

4.07

4.08

4.09

5.

DEFINITIONS DES TERMES (SUITE)

Les mots "Syndicat" lorsque mentionnés aux présentes, dési-
gnent le Syndicat des Travailleurs des Autobus Gil-Ber(C.S.N.).

Les mots "La Compagnie" ou "L'Employeur" lorsque mentionnés
aux présentes désignent Gil-Ber Inc.

De plus, pour les fins d'application des dispositions prévues
à la présente convention, les employés couverts par la pré-
sente conventivn se distinguent en trois (3) sous-groupes
identifiés comme suit:

a) Les employés affectés comme "polyvalents" désignent les
employés qui peuvent être affectés comme chauffeur aux
services de transport opérés par la Compagnie en fonction
des besoins et exigences desdits services ainsi qu'à du
travail d'entretien sur les véhicules.

b) Les chauffeurs d'autobus scolaire, désignent les employés
affectés de façon régulière au transport scolaire et

appartenant à l'une ou l'autre des classifications prévues
aux articles 2 et 3 de l'Annexe "C" des présentes.

Il est toutefois convenu entre les parties que les employés
affectés à des postes d'environ vingt-cinq (25) heures nor-
males de travail par semaine, effectuent de façon régulière
jamais plus de deux (2) sorties par jour.

c) Les employés de garage, désignent les employés affectés
principalement à la mécanique, l'entretien, le débosselage
et la peinture ainsi qu'au service.

"Heures normales" signifient les heures pendant lesquelles un
employé conduit un autobus (exclusion faite des périodes de
repas, et des périodes d'attente autres que celles où il est
à la conduite d'un autobus) ou exécute tout autre travail qui
lui est assigné par la Compagnie et qui n'est pas contraire

aux dispositions de la présente convention.

Le mot "horaire" désigne l'heure du départ, de parcours et
d'arrivée des cédules déterminées rar la Compagnie dans
l'exploitation de ses services.

a) ‘Quartier général" signifie le port d'attache de Ville
des Laurentides, auquel des employés sont affectés.

b) "Port d'attache" signifie les endroits autres que le
quartier général auxquels les employés sont affectés
pour le commencement et la fin de leur assignation
par la Compagnie.
 



ARTICLE 4

4.10

4ell

(SUITE)

Les mots "jours ouvrables" désignent les jours de travail
de l'employé.

Le mot "sortie" désigne tout employé qui prend le contrôle
d'un autobus pour accomplir toute affectation assignée par
la Compagnie (à l'exclusion d'un voyage tel que défini à
l'article 15.01) et constitué d'un ou plusieurs circuits
pour effectuer le transport des élèves et d'adultes dans le
cas de transport intégré selon la loi 31 à l'occasion de:

- l'entrée des élèves dans la période du matin.

- la sortie et/ou l'entrée des élèves dans la période du
midi (c'est-à-dire fin avant-midi, début après-midi).

- la sortie des élèves dans la période de l'après-midi, ——————



 

ARTICLE 5 REGIME SYNDICAL

5.01 Tout employé doit, comme condition du maintien de son
emploi, être et demeurer membre du Syndicat pour

toute la durée de la convention.

5.02 Tout nouvel employé embauché après la date de la
signature des présentes, doit, comme condition
d'embauchage et du maintien de son emploi, adhérer
au Syndicat dans les soixante (60) jours travaillés

de son embauchage et en demeurer membre pour toute la

durée de la présente convention.

5.03 Pour les fins d'application des dispositions qui

précèdent, la Compagnie doit faire signer par l'em-
ployé, au cours de la période prévue à l'article 5,02,
la formule de carte d'adhésion dont copie apparait
ä l'Annexe ''A'" des présentes et la transmettre au
secrétaire du Syndicat lors de la remise mensuelle

des retenues syndicales.

5.04 Trente (30) jours après la signature des présentes,
la Compagnie fournira au secrétariat du Syndicat, la
liste complète des employés actuels, en indiquant les
noms et prénoms, la fonction, l'adresse domiciliaire
et numéro de téléphone ainsi que la dernière date
d'entrée au service. Par la suite, la Compagnie
transmettra au Syndicat, à la remise mensuelle des
retenues syndicales ou avant, à la demande du secré-
taire du Syndicat, les informations mentionnées ci-
haut relatives aux employés nouvellement embauchés,
ainsi que tous les changements à cette liste.

5.05 Le Syndicat informera, par écrit, la Compagnie du

montant de la cotisation syndicale à retenir. Tout
changement dans ledit montant sera appliqué autant
que possible au début de la première période de paie
suivant l'avis écrit, mais jamais plus tard que dix

(10) jours après la réception dudit avis.

5.06 Nonobstant les dispositions prévues en 5.01 et 5.02,
la Compagnie ne sera pas tenue de suspendre ou de
congédier un employé en raison de son expulsion du
Syndicat, ou refus du Syndicat d'accepter son adhésion. ——



ARTICLE 6 AFFAIRES SYNDICALES ET PROFESSIONNELLES
 

6.01 La Compagnie reconnaît un comité de griefs composé
de deux (2) employés, le président et un représentant

désigné du Syndicat ou leur substitut en cas d'in-
capacité d'agir de ceux-ci, pour fins de discussions
et de règlement de tout grief qui peut survenir durant

la présente convention. Cependant pour les sala-
riés susmentionnés, l'exercice de leur fonctions de
membres du comité de griefs auprès des employés ne doit,
en aucun temps, nuire à leur travail et/ou au travail

des employés concernés par un grief. Toutefois, lors-
que ces derniers seront retenus en réunion avec la

Compagnie, aucune retenue de salaire ne sera effectuée

aux employés dudit comité.

6.02 La Compagnie accorde des congés sans solde aux repré-

sentants du Syndicat ou à ses membres désignés pour
assister aux congrès syndicaux et professionnels. Le
nombre d'employés ainsi libérés ne doit pas dépasser
deux (2) à la fois, et le total de ces congés sans
solde octroyé à cette fin, ne doit pas dépasser quinze

(15) jours ouvrables par année contractuelle et ce,
pour l'ensemble des employés libérés, Le tout sujet
à un préavis écrit émis par le Syndicat à la Compagnie
d'au moins trois (3) jours.

6.03 Un nombre maximum de deux (2) employés, désignés
par le Syndicat, peuvent, après en avoir avisé leur
supérieur immédiat, s'absenter de leur travail et
ce pour la période de temps requise, sans perte de
salaire, pour participer aux séances de négociation
et de conciliation lors du renouvellement de la pré-
sente convention collective de travail, et lors d'au-

dition de griefs par l'arbitre.

6.04 Le syndicat pourra afficher, au tableau fourni et dé-
signé par la Compagnie, ses avis de convocations ou
autres avis relatifs aux activités syndicales.

6.05 Les représentants du Syndicat peuvent s'adjoindre des
aviseurs extérieurs au Syndicat pour participer à tou-
tes les réunions entre les représentants du Syndicat

et les représentants de la Compagnie.

6.06 La compagnie autorise le Syndicat à distribuer toute

information écrite de nature syndicale sur les lieux

de travail (terrains de la Compagnie) aux heures où

la plupart des employés s'y trouvent, à la condition
toutefois que cela n'affecte aucunement le travail des

employés ainsi que les opérations de la Compagnie. —————
—

—



ARTICLE 7

7.01

7.02

7.03

7. 04

7.05

7.06

7.07

a)

b)

MESURES DISCIPLINAIRES

Les parties conviennent que l'avertissement écrit, la suspension
et le congédiement sont les seules mesures disciplinaires suscentivles

d'être appliquées par l'Employeur en tenant compte de la gravité et de
la fréquence de l'offense reprochée, de façon à ce que la sanction in-
posée soit proportionnelle à la faute commise.

Dans le cas d'un acte posé par un salarié entraînant une mesure
disciplinaire, l'Employeur avise, par écrit, le salarié concerné
en indiquant les motifs de ladite mesure. Copie de tel avis est
transmise au représentant syndical dans les deux (2) jours ouvra-
bles qui suivent la remise au salarié concerné. En aucun cas
l'Employeur ne peut se présenter au domicile d'un salarié pour lui
remettre une mesure disciplinaire, à moins du consentement du re-

présentant syndical et du salarié concerné.

Tout employé au service de la Compagnie a le droit, après avoir
pris rendez-vous, durant les heures régulières de bureau, de
consulter son dossier officiel en matière de discipline.

Tout employé régulier qui est l'objet d'une mesure disciplinaire
peut soumettre son cas à la procédure régulière de griefs.

Tout rapport disciplinaire versé au dossier d'un employe est
retiré a la date anniversaire du rapport et ne peut être invoqué
contre l'employé après cette date.

Une suspension pour raison disciplinaire n'interrompt pas le
service continu d'un employé.

La façon dont la discipline a été appliquée avant la date de la
signature de la présente convention ne constitue pas une admission
de droit ou de fait de la part du Syndicat ou de l'employé.

Dans le cas ou la Compagnie, par ses représentants autorisés,
décide de convoquer un employé pour appliquer des mesures disci-
plinaires, cet employé doit recevoir au préalable un avis de
convocation spécifiant l'heure et l'endroit où il doit se présen-
ter, ainsi que la nature de l'accusation portée contre lui.
L'employé doit, à moins d'une raison valable, se présenter à
ladite rencontre pour laquelle il a été préalablement convoqué
et doit être accompagné d'un représentant syndical. —_—

- —



 

ARTICLE 7

7.08

7.09

7.10

7.11

  

10.

(SUITE)

Si cette convocation est pour une (1) heure comprise durant
la journée normale de travail d'un employé, cet employé ne
subit aucune perte de salaire en raison de ladite convocation.
Si l'employé est convoqué après sa journée normale de travail,
il sera rémunéré au taux de salaire régulier, avec un minimum
d'une heure pour le temps passé en entrevue avec le représentant
de la Compagnie.

Lorsqu'une mesure disciplinaire est portée à l'arbitrage, le
fardeau de la preuve incombe à l'Employeur, Seuls les motifs
mentionnés dans le ou les avis disciplinaires de l'employé
concerné peuvent être présentés à l'arkbitrage.

Les employés doivent se conformer aux exigences et règlements
établis par les Commissions Scolaires qui sont parties contrac-
tantes avec la Compagnie, à moins que ces exigences et règlements

soient contraires aux dispositions de la présente convention.

Un employé dont le permis de conduire est suspendu temporairement
peut s'adresser à un comité conjoint composé de deux (2) membres
de chaque partie, pour être réinstallé dès la remise en vigueur
de son permis. Il le sera si le comité décide que les circons-
tances justifient sa réinstallation. En pareil cas, le comité
détermine également toutes les conditions de cette réinstallation.
À défaut d'entente au niveau du comité, le syndicat peut soumettre
le cas à l'arbitrage.—



ARTICLE 8

8.01

8.02

8.03

8.04

 

11.

PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS ET ARBITRAGE 

Dans la présente convention, ''grief'' signifie toute
plainte ou mésentente relative à l'interprétation ou
à l'application de la présente convention collective

de travail.

La Compagnie et le Syndicat reconnaissent l'importance
de régler les griefs promptement et s'engagent à

faire diligence dans chaque cas.

Tout employé se croyant lésé dans les droits que lui
reconnaît la présente convention soumettra son grief

selon les dispositions qui suivent.

a) 1ère étape

Tout grief doit être soumis par écrit par l'employé
et/ou le Syndicat au supérieur immédiat dans les

trente (30) jours qui suivent les faits qui ont
donné naissance au grief. L'employé, s'il le désire,
peut être accompagné d'un représentant syndical.

b) 2ième étape

Si, dans les dix (10) jours qui suivent la récep-

tion du grief en lère étape, la Compagnie ne rend
pas de décision ou si la décision n'est pas jugée
satisfaisante, le grief peut être soumis à l'ar-
bitrage sur avis écrit à cet effet dans les trente
(30) jours qui suivent la réception du cas par la

Compagnie.

& ~~

c) Sième étape

En conformité avec les dispositions prévues aux
étapes précédentes, lorsqu'un grief est soumis
à l'arbitrage, les parties tentent de s'entendre
sur la nomination d'un arbitre unique. A défaut

d'entente, l'arbitre unique est nommé par le
ministre conformément aux dispositions du code

du travail.

Tout grief soumis par écrit à la Compagnie en vertu des

disnositions du présent article doit être rédigé sur
une formule semblable à celle prévue à l'Annexe "'B"'

des présentes.
 ——.

—
—
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ARTICLE 8

8.05

8.06

8.07

8.08

8,09

8.10

8.11

(SUITE)

En conformité avec les dispositions prévues au présent
article, le syndicat peut exercer tous les recours que

la présente convention collective accorde à chacun
des employés qu'il représente sans avoir à justifier

d'une cession de créances de l'intéressé.

Un employé qui présente un grief ne doit en aucune
façon être pénalisé, importuné ou inquiété à ce
sujet par un supérieur.

La Compagnie et le Syndicat peuvent, d'un commun ac-

cord, par écrit, déroger à la présente procédure.

Un employé à l'essai ne pourra invoquer la procédure

des griefs prévue aux présentes, sauf quant au taux
des salaires et autres conditions de la convention qui

lui sont applicables, Nonobstant toute disposition
contraire aux présentes, la Compagnie peut mettre fin

à l'emploi d'un employé à l'essai, tel que défini à
l'article 4.01 b) des présentes et ce congédiement ne
peut pas faire l'objet d'un grief, ni être soumis à
l'arbitrage.

L'arbitre a juridiction pour maintenir ou rejeter la
mesure disciplinaire et ordonner la réinstallation de
l'employé dans tous ses droits et son emploi à la
fonction qu'il occupait ainsi que de décider de toute
indemnité, laquelle ne doit jamais dépasser le total
du salaire perdu. L'arbitre a aussi juridiction pour
rendre toute autre décision qui peut lui sembler plus
juste dans les circonstances, sans pouvoir amender ni
modifier la présente convention collective.

L'arbitre doit rendre sa décision en se basant sur
les dispositions de la présente convention et il ne
lui est pas permis d'amender ou de modifier de quel-

que façon que ce soit lesdites dispositions, ni d'y

ajouter quoique ce soit.

Les honoraires, frais de déplacements et de séjour de
l'arbitre sont payés à part égale par la Compagnie
et le Syndicat. Les autres frais sont à la charge

respective des parties. - NS 



ARTICLE 9

9.01

9.02

9.03

HYGIENE ET SECURITE

La Compagnie prendra des mesures raisonnables pour assurer
la sécurité et protéger la santé de ses employés pendant
les heures de travail et tout employé devra aviser la Com-
pagnie de toute situation qu'il juge dangereuse pour la
sécurité et la santé des employés et usagers.

13.

Les employés doivent faire promptement rapport à la Compagnie,
au meilleur de leur connaissance, de toute défectuosité dans
l'équipement qu'ils utilisent. Pour fins d'accuser reception,
ce rapport doit être contresigné par un représentant de la
Compagnie et une copie dudit rapport contresigné est remise à
l'employé.

La Compagnie convient de continuer à mettre à la disposition
et un terrain de station-des chauffeurs une salle d'attente

nement selon la coutume existante. -———— emee.

-—



ARTICLE 10

10.01

10.02

10.03

14.

TRAVAIL A FORFAIT
 

Les autobus de la Compagnie seront toujours conduits

par les employés de la Compagnie (unité de négocia-
tion) pour effectuer toute pièce de travail régie
par les présentes, sauf dans les circonstances par-

ticulières si le personnel de l'unité de négociation
n'est pas disponible.

À moins d'entente au contraire entre les parties,

tout contrat scolaire effectué par la Compagnie ne
doit, en aucun cas, être donné à sous-contrat, en

partie ou en entier, à une compagnie ou d un con-
tracteur individuel. °

À moins d'entente contraire entre les parties, lors-
que la Compagnie cède à sous-contrat à une autre
compagnie tout travail sur le transport scolaire
qui doit être ecécuté par un employé de l'unité de
négociation, l'employé qui a droit à ce travail en

vertu de son ancienneté, est payé comme s'il accom-
plissait effectivement le travail. L'employé con-
cerné ne peut choisir aucune autre pièce de travail
pendant tout le temps que dure l'affectation qu'il

aurait df remplir. —=eereee
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ARTICLE 11

11.01

11.02

11.03

11.04

15.

SALAIRES ET VERSEMENTS PERIODIQUES 

La Compagnie convient de payer et le Syndicat convient

d'accepter pour la durée de la présente convention,

les salaires mentionnés à l'Annexe "C'" qui fait partie
intégrante de cette convention.

Les paies sont distribuées aux employés dans la journée
du jeudi. Toutefois, pour les employés désirant venir

chercher leurs paies (par leurs propres moyens) au

bureau de la Compagnie à Ville des Laurentides, les
paies seront disponibles audit endroit, entre 11:00

heures et midi.

Si un jeudi correspondant à la remise de la paie,coin-

cide avec un congé rémunéré aux présentes, le salaire
est versé le jour ouvrable précédant en autant que
faire se peut, sinon, il est versé le jour suivant.

La Compagnie doit remettre à l'employé, en même temps
que son salaire, un bulletin de paie contenant des
mentions suffisantes pour lui permettre de vérifier le
calcul de son salaire, conformément à la pratique ac-
tuelle:

 



ARTICLE 12

16.

ANCIENNETE
 

12.01

12.02

12.03

12.04

L'ancienneté est tenue sur listes distinctes et appli-

quée séparément pour les employés de garage et les
chauffeurs d'autobus.

Pour les fins d'application de la présente convention,

l'ancienneté signifie et comprend la durée totale en
années, en mois et en jours de service continu pour
la Compagnie de tout employé régi par la présente.

L'ancienneté s'acquiert dès qu'un employé a terminé
sa période d'essai de soixante (60) jours travaillés
à l'emploi de la Compagnie et elle est rétroactive
à compter de sa dernière date d'entrée au serviœ
de la Compagnie.

Les noms apparaîssant aux listes d'ancienneté des em-

ployés au moment de la signature de la présente con-
vention collective, sont annexées à la présente con-
vention collective, comme Annexe ''D'". A l'avenir, ils

accumuleront leur ancienneté selon les régles prévues
dans le présent article et l'ancienneté ainsi accumu-
lée s'ajoutera à l'ancienneté reconnue dans la liste.

Pour les fins d'application de la présente convention,
l'ancienneté s'applique de la façon suivante:

a) Pour les employés de garage et les employés affectés
comme polyvalents

Dans le cas de mise à pied et de rappel (à condi-
tion que le salarié susceptible de demeurer ou
d'être rappelé au travail par l'application de son
ancienneté puisse remplir adéquatement les exigen-
ces de l'occupation disponible et s'y conformer),
les salariés ayant le moins d'ancienneté seront mis

à pied les premiers alors que ceux ayant le plus
d'ancienneté seront rappelés les premiers,

b) Pour les chauffeurs d'autobus scolaire

Dans le cas de mise ä pied et de rappel au travail,
les employés ayant le moins d'ancienneté seront
mis à pied les premiers alors que ceux ayant le
plus d'ancienneté seront rappelés les premiers.

 



 

ARTICLE 12

12.06

12.07

12.08

12.09

17.

(SUITE)

Nonobstant les dispositions de l'article 12.05, dans le cas
de mise à pied et de rappel au travail des "chauffeurs d'au-
tobus scolaire", résultant de l'application du calendrier
scolaire, lorsqu'il s'agit de période d'une (1) semaine ou
plus, lesdits employés sont mis à pied et rappelés au travail
en fonction de la cessation ou de la reprise de l'affectation
régulière à laquelle ils étaient assignés. L'Employeur avise
le bureau d'Assurance Chômage et remet s'il y a lieu une ces-
sation d'emploi à l'employé concerné.

Les listes d'ancienneté, indiquant dans l'un et l'autre cas,
le rang de chaque employé, sont affichées sur le tableau
fourni par la Compagnie au Syndicat (Article 6.04), au plus
tard le quinzième (15ième) jour suivant la date de la signa-
ture des présentes.

Durant les quinze (15) jours qui suivent la date d'affichage,
tout employé peut demander la correction de sa date et, à
défaut d'entente, il peut soumettre son cas selon la procédure
de griefs prévue à la présente convention.

Une fois la période d'affichage terminée, la Compagnie remet
au Syndicat une copie corrigée s'il y a lieu, des listes
d'ancienneté. A tous les trois (3) mois, par la suite, la
Compagnie adresse une liste des changements au Syndicat.

Un employé perdra toute ancienneté et son emploi sera terminé

dans les cas suivants:

a) S'il quitte volontairement son emploi;

b) S'il est congédié par la Compagnie pour juste cause;

c) S'il est mis à pied pour une période excédant vingt-quatre
(24) mois;

d) S'il est absent du travail pour cause de maladie ou d'acci-
dent non relié à son travail pour une période excédant quinze
(15) mois, ou le cas échéant, à l'expiration d'une période
de prolongation spécifiquement convenue par écrit entre
l'Employeur et le Syndicat à la suite dudit quinze (15) mois.

e) À la suite d'une mise à pied, il fait défaut d'aviser la
Compagnie de son intention de retourner au travail dans les
trois (3) jours de la réception, à sa dernière adresse
connue, de l'avis de retour au travail émis par la Compagnie
par courrier recommandé et/ou s'il fait défaut de se présen-
ter au travail dans les huit (8) jours de la réception, à
sa dernière adresse connue, dudit avis envoyé par la Compagnie. ————

om

 



ARTICLE 12

12.11

12.12

(SUITE)

Chaque employé a le devoir d'aviser promptement la

Compagnie de tout changement d'adresse. À défaut
de le faire, la Compagnie ne sera pas responsable
du fait qu'un avis ne parvienne pas à cet employé.

Si un employé est promu à une fonction hors de l'u-
nité de négociation, il continue à accumuler son an-
cienneté pendant une période maximum de trois (3)
mois. Si, pour une raison ou pour une autre, l'employé

revient à l'unité de négociation ä l'intérieur de la-
dite période, il revient avec sa pleine ancienneté.
Toutefois, à l'expiration de ladite période, l'employé
ne peut plus se prévaloir de ses droits d'ancienneté. — -

18.

 



ARTICLE 13

13.01

13.02

13.04

13.05

13.06

19.

HEURES DE TRAVAIL APPLICABLES AUX CHAUFFEURS

La semaine normale de travail des chauffenrs d'autobus

scolaire est composée de cinq (5) jours, du lundi au

vendredi inclusivement.

Les heures normales de travail (telles que définies à
l'Article 4.07) qui composent la durée de la semaine
normale de travail des chauffeurs d'autobus scolaire,

sont réparties selon les postes prévus à l'Annexe "C'.

La durée des heures normales de travail (telle que dé-

finie à l'Article 4,07) à l'intérieur d'une amplitude
quotidienne de douze (12) heures consécutives, est
d'environ un cinquème (1/5) de la durée de la semaine

normale de travail des chauffeurs d'autobus scolaire

pour chacun des postes prévus à l'Annexe "C''.

A l'intérieur de chaque poste défini à l'Annexe "C",
une période de trente (30) minutes est prévue quotidi-
ennement, afin que l'employé puisse faire le plein

d'essence, vérifier et entretenir le véhicule qui lui
est assigné selon les directives de la Compagnie.

Les salaires de chaque poste des chauffeurs d'autobus
scolaire prévus à l'Annexe "C" seront garantis pour
chaque semaine du calendrier scolaire pourvu qu'à
l'intérieur de chaque semaine du calendrier scolaire
la Compagnie soit rémunérée au moins pour une (1)
journée par la Commission Scolaire (partie contrac-
tante). Toutefois, si pour une raison ou pour une
autre, un employé s'absente du travail, il perd la
garantie ci-haut mentionnée et voit son salaire
diminué au prorata de l'absence, en vertu de sa paye
régulière, pour la semaine en cause.

Lors de tempêtes ou toute autre circonstance similaire,
ayant comme conséquence d'accroître les heures normales
de travail, aucune rémunération supplémentaire ne sera
octroyée aux employés concernés, sauf s'il y a lieu,
après leur amplitude quotidienne tel que défini à l'ar-
ticle 13.03 où le taux régulier (simple) sera octroyé
auxdits employés concernés. —. …..-—-— >Leeme



ARTICLE 13

13.07

13.08

13.09

13.10

13.11

20.

(SUITE)

Nonobstant toute disposition contraire aux présentes, dans
1'éventualité d'une suspension du transport, et sans limiter
la généralité de ces termes, ils comprennent les retards
dans l'ouverture d'une école, les grèves du personnel ensei-
gnant, le traitement des employés concernés ne sera pas
affecté aussi longtemps que la Compagnie est rémunérée en tota-
lité par les contractants (Commission Scolaire). Dans le cas
où l'Employeur n'est pas rémunéré en totalité, les employés
concernés ne bénéficient plus d'une garantie de traitement et
sont, le cas échéant, mis à pied ou payés que pour les journées
effectivement travaillées.

Dans le cas de perturbation du transport scolaire dû à un
ralentissement de travail des professeurs ou des étudiants
(suite à un conflit de travail entre la Commission Scolaire
et ses employés), si ladite perturbation entraîne des circuits
supplémentaires au nombre total des circuits auxquels un chauffeur

d'autobus scolaire visé au présent article est normalement
affecté quotidiennement, ledit chauffeur concerné sera rénunéré
lors de l'exécution desdits circuits supplémentaires, à son taux
régulier (simple) c'est-à-dire le taux horaire obtenu en divi-
sant son salaire hebdomadaire prévu à l'Annexe "C" par le nombre
d'heures normales de travail prévu au poste auquel il est affecté.

Heures de travail applicables aux employés affectés comme

"Polyvalents"

La semaine normale de travail d'un employé affecté comme "Poly-
valent" (tel que défini à l'article 4.06 a)) est de quarante-
quatre (44) heures normales de travail réparties dans cinq (5)
jours du lundi au vendredi inclusivement.

La journée normale de travail d'un employé affecté comme "Poly-

valent" est d'un maximum de neuf (9) heures normales de travail
à l'intérieur d'une amplitude quotidienne de douze (12) heures
consécutives. Une période d'au moins une (1) heure (sans solde)
lui est accordée pour prendre un repas.

La fin d'une journée normale de travail d'un "Polyvalent" est

déterminée par la Compagnie relativement aux exigences des

Services, mais ne doit toutefois pas s'effectuer après 18:30

heures. Pi



ARTICLE 15

13.12

(SUITE)

Pour chaque semaine normale de travail répartie dans
cinq (5) jours, du lundi au vendredi inclusivement,
la Compagnie garantit à l'employé affecté comme po-
lyvalent  quarante-quatre (44) heures normales de
travail rémunérées selon le salaire prévu pour ledit
employé à l'Annexe '"C''. Toutefois si pour une raison
ou une autre, l'employé s'absente du travail, il perd

la garantie ci-haut mentionnée et est rémunéré en
fonction des jours ou heures normales de travail qu'il
a effectivement accomplies dans la semaine en cours,
calculé au pro rata des jours ou heures normales tra-
vaillées relativement au salaire prévu à l'Annexe "C". - /



ARTICLE 14

14.01

14.02

14.03

WL

AFFICHAGE DE POSTE CONCERNANT LES CHAUFFEURS D'AUTOBUS

À la signature de la présente convention, la Compagnie
fournit au Syndicat la liste des employés ainsi que le
poste (c'est-à-dire le port d'attache etla somme des
heures normales de travail hebdomadaire) auquel les

employés sont affectés.

Les employés demeurent affectés à leur poste, tel que
stipulé en 14.01 qui précède, pour la durée de la pré-

sente convention, à moins que les dispositions aux
présentes, notamment celles relatives aux postes vacants,
création de postes ou annulation de poste, n'occasionnent

des déplacements ou des mises à pied.

Nouveaux postes et postes vacants de façonpermanente dans

les ports d'attache ou au quartier général

Lorsque pour une raison ou pour une autre, un nouveau poste
est créé ou devient vacant d'une façon permanente à l'inté-
rieur d'un port d'attache ou du quartier général, les dispo-
sitions suivantes s'appliquent:

a) Dans les cinq (5) jours ouvrables qui suivent, le poste
vacant est affiché durant trois (3) jours à l'intention
des employés réguliers du port d'attache concerné ou du
quartier général selon le cas, ayant moins d'ancienneté
que l'employé qui a laissé le poste, alors que pour un
nouveau poste, ce dernier est affiché à 1! intention de

tout employé régulier du port d'attache concerné ou du
quartier général selon le cas, pour une période de trois

(3) jours également.

b) Le nouveau poste ou le poste vacant affiché est attribué

à l'employé éligible qui l'a signé, ayant le plus d'an-
cienneté.

c) Le nouveau poste ou le poste vacant laissé libre à la
suite de 1!application des dispositions qui précèdent
est affiché pendant une période de trois (3) jours à
l'intention de tous les employés réguliers des ports

d'attache et du quartier général et est attribué à
1! employé régulier éligible qui l'a signé, ayant le

plus d'ancienneté.

d) En dernier essor, l> nouveau poste ou le poste vacant
laissé libre est comblé par un employé régulier de garage
possédant les qualifications de chauffeur d'autobus qui
l'a signé, selon l'ordre d'ancienneté, ou par un nouvel

employés ___
 

re 09

22.



23.

ARTICLE 14 (SUITE)

14.03 e) Dans tous les cas, l'attribution du poste s'il y a
lieu, selon les dispositions de la convention, s'effec-
tue dans les cing (5) jours ouvrables de la fin de
l'affichage.

14.04 L'employé à qui un nouveau poste ou un poste vacant de
façon permanente est attribué, selon les dispositions
édictées aux présentes, doit le remplir jusqu'à ce qu'il
soit aboli ou que par l'application de ses droits d'anci-
enneté, il obtienne un autre poste selon les dispositions
de la présente convention.

14.05 POSTE VACANT DE FACON TEMPORAIRE

a) Lorsqu'il est établi qu'un poste est vacant de fagon tem-
poraire pour une période excédant soixante (60) jours
ouvrables et qu'il y a lieu de combler en tout ou en par-
tie cette vacance, le poste vacant à combler qui en résulte
est affiché selon.les modalités prévues en 14.03 a), à
l'intention toutefois des employés réguliers dont la caté-

gorie de salaire est inférieure à celle rattachée audit
poste vacant à combler et, le cas échéant, attribué tempo-
rairement jusqu'au retour de l'employé absent ou de son

départ, selon le cas, à l'employé régulier qui y est éligible;
le tout subordonnément aux dispositions prévues à l'article

14.07 des présentes.

b) Dans l'application des dispositions de l'alinéa précédent,
l'Employeur convient toutefois de ne fractionner, s'il y a
lieu, que le poste de polyvalent (44 heures).

14.06 ANNULATION D'UN POSTE

a) Si, pour une raison ou une autre, un poste est annulé à

l'intérieur d'un port d'attache, l'employé visé peut choi-
sir le poste d'un employé ayant moins d'ancienneté que lui
au port d'attache concerné; l'employé déplacé peut à son
tour, à l'intérieur du port d'attache, appliquer ses droits
d'ancienneté pour choisir un autre poste au port d'attache
et les dispositions qui précèdent s'appliquent jusqu'à ce

que tous les postes soient distribuées au port d'attache. —--—-
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ARTIC

14.06

14.07

LE 14

a)
(suite)

b)

c)

(SUITE)

L'employé à qui l'on n'a plus de poste à offrir au port
d'attache peut appliquer ses droits d'ancienneté au quartier
général et les dispositions prévues au paragraphe b) qui suit
s'appliquent.

Annulation d'un poste au Quartier Général

Si, pour une raison ou une autre, un poste est annulé au
quartier général, l'employé visé peut choisir le poste d'un
employé ayant moins d'ancienneté que lui au quartier général.
L'employé ainsi déplacé peut, à son tour, appliquer ses droits
d'ancienneté pour choisir un autre poste au quartier général
et les dispositions qui précèdent s'appliquent jusqu'à ce que
tous les postes soient distribués au quartier général.

Un employé, à qui l'on n'a plus de poste à offrir au quartier
général, peut, s'il est un employé régulier, déplacer l'employé
ayant le moins d'ancienneté à l'intérieur des autres ports
d'attache. L'employé ainsi déplacé est alors mis à pied.

Nonobstant toute disposition contraire aux présentes, il est
entendu:

a) que pour obtenir un nouveau poste ou un poste vacant dans
un port d'attache, l'employé doit en outre, comme condition
d'éligibilité, -demeurer ou déménager à l'endroit où le nou-
veau poste ou le poste vacant existe et fournir un station-
nement pour l'autobus. Toutefois, dans le cas d'annulation
de poste, seule la condition de fournir un stationnement

s'applique, à un endroit convenu après entente entre l'Emplo-
yeur et l'employé concerné, accompagné, s'il le désire, d'un
représentant syndical.

De plus, lors d'annulation de poste, et seulement dans de telle
circonstance, il y a regroupement des ports d'attache suivants:

O
1° St-Emile - Notre-Dame-de-la-Merci avec Chertsey

2° Rawdon avec Ste-Julienne

b) que pour obtenir un nouveau poste ou un poste vacant de
chauffeur d'autobus affecté comme " polyvalent " l'employé
doit en outre, posséder les qualifications nécessaires lui
permettant de remplir adéquatement les exigences du poste. ——--—

—
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ARTICLE 14

14.08

(SUITE)

Affichage annuel des principales affectations de travail à

l'intérieur de chaque poste

a) Le ou vers le ler octobre de chaque année, l'Employeur
affiche, pendant cinq (5) jours ouvrables, à l'intention
des employés de chaque port d'attache et du quartier
général, les principales affectations de travail connues
à cette date que contient chaque poste; A cet effet
l'Employeur affiche le port d'attache et le sous-groupe
auquel est affecté un chauffeur, le numéro de poste et,
le cas échéant, le ou les numéros de circuits sans toute-
fois affecter d'aucune façon les dispositions prévues en
14.08 c) des présentes.

En demeurant affectés à leur port d'attache respectif,
les employés peuvent, pendant ladite période d'affichage,
par ordre d'ancienneté, exprimer leur choix de poste; au
plus tard le 3ième lundi du mois d'octobre, l'Employeur
attribue les postes en tenant compte des dispositions

prévues au présent article.

Compte tenu des besoins et exigences du service de trans-
port ainsi que des pièces de travail pas nécessairement
toujours connues à la date d'affichage, il est entendu
entre les parties que les dispositions qui précèdent en
a) et b) ne doivent pas limiter ou empêcher toute modi-
fication ou ajout, s'il y a lieu, au contenu du poste de
travail après que l'employé a exercé son choix. Cependant
l'application de ce paragraphe ne doit pas avoir pour effet
de changer le nombre d'heures prévues à l'article 13.03 et

à l'Annexe "CT, ___
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ARTICLE 15 DISTRIBUTION DU TRAVAIL APPLICABLE AUX 'VOYAGES' A
 

15.01

15.02

ETRE EFFECTUES ET MODE DE REMUNERATION
 

Pour les fins d'application des présentes, le mot
""voyage(s)' signifie l'un ou l'autre des voyages
suivants: Voyage para-scolaire c'est-à-dire voyage
pour le transport d'élèves lors d'activités para-
scolaires et voyage spécial c'est-à-dire vcyage
effectué dans le cadre d'activités récréatives ou
culturelles.

a)

b)

Les ''voyages'' sont distribués d'abord aux chauf-
feurs affectés comme " polyvalents " ensuite aux
chauffeurs d'autobus scolaire en tenant compte
des besoins et exigences des services de trans-

port de la Compagnie.

Après la journée normale et la semaine normale de
travail des chauffeurs, les ''voyages'' sont dis-

tribués par rotation parmi les chauffeurs qui ont
manifesté l'intention d'en accomplir en commencant
par le plus ancien mais en tenant compte toutefois
des qualifications desdits employés en regard des

exigences des voyages à exécuter.

A cet effet, une liste doit être affichée pendant
cinq (5) jours ouvrables sur le tableau fourni par
la Compagnie (Article 6.04) dans les quinze (15)
jours de la signature de la présente convention
et à tous les deux (2) mois par la suite. Les
employés manifestant le désir d'accomplir des "'voya-

ges'' devront poser leur signature sur ladite liste.

Si pour une raison ou pour une autre, l'employé
éligible refuse d'accomplir le voyage coincidant
avec son rang de rotation, la Compagnie offre le

voyage à l'employé éligible suivant et ainsi de
suite jusqu'à la fin de la liste. Toutefois, si
les dispositions du présent article ne peuvent ré-
pondre aux voyages à effectuer, il y a obligation

pour les employés d'accomplir les voyages par
ordre inverse d'ancienneté, d'abord parmi les

employés qui avaient manifesté l'intention d'en
faire, et par la suite, si nécessaire, parmi les

autres employés.
 

jc



ARTICLE 15 (SUITE)
 

15.03 Mode de rémunération
 

a)

b)

Les heures effectuées lors d'un ''voyage' coincidant

ou étant comprises dans les heures normales quo-
tidiennes auxquelles le chauffeur est affecté selon
son assignation régulière, ne sont pas comptabili-

sées pour fins de rémunération du voyage et font
partie de la semaine normale de l'employé.

Toutefois, les heures accomplies lors d'un "''voyage"'
en excédant des heures normales quotidiennes aux-

quelles le chauffeur est affecté selon son assigna-
tion régulière, sont rémunérées au taux horaire
prévu à l'Annexe ''C'" pour le type de voyage exécuté.
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ARTICLE 16

16.01

16.02

16.03

16.04

28.

CONGES STATUTAIRES DES CHAUFFEURS D'AUTOBUS

Chauffeurs d'autobus scolaire

Les congés statutaires des chauffeurs d'autobus sco-
laire sont compris ou correspondent aux congés prévus
dans la semaine garantie de travail (selon les termes

de l'article 13.05).

Pour avoir droit à un tel congé prévu en 16.01, l'em-
ployé devra avoir travaillé le jour ouvrable précédent
immédiatement le congé et le jour ouvrable suivant

immédiatement ledit congé, à moins qu'untel jour
coincide avec un congé ou un jour obtenu conformément
aux dispositions prévues aux articles 6.02, 6.03, 17.01

et 17.02.

Le chauffeur d'autobus scolaire qui est rappelé à tra-
vailler durant l'un ou l'autre des congés statutaires
précités en 16.01 et à l'intérieur desquels il y a une
interruption totale du service de transport scolaire
pour ledit chauffeur concerné, est rémunéré au taux
régulier majoré de cinquante pourcent (50%), sauf s'il
s'agit de travail effectué pour un voyage tel que défini
à l'article 15.01, ou le taux de rémunération est le
même que celui prévu à l'Annexe ''C'' pour de tels voya-

ges.

Employés affectés comme polyvalents

Les jours de fêtes suivants sont des jours de congés
statutaires pour les chauffeurs polyvalents

- Jour de l'An
- Le lendemain du Jour de l'An
- Le Vendredi Saint

- Le ler Mai ( à la condition qu'il n'y ait pas de transport scolaire)
- Fête de la Reine( " " 1 n n " " n )

- La St-Jean-Baptiste

- La Confédération
- La Fête du Travail
- L'Action de Grâce
- La veille de Noel

- Noel

- Le lendemain de Noel

- La veille du Jour de L'An LL LL
  

 
 



ARTICLE 16 (SUITE)

16.05 a) Si l'un ou l'autre des jours de fêtes ci-haut men-
tionnés coincident avec un jour de travail de l'enm-
ployé polyvalent = les dispositions suivantes
s'appliquent: la Compagnie lui accorde un congé
chômé et payé la journée même ou dans les dix (10)
jours qui précèdent ou dans les dix (10) jours
qui suivent le jour férié; sinon, lui paye, en

plus du salaire qu'il a effectivement gagné, l'é-
quivalent du salaire régulier de sa journée normale

de travail.

b) Si l'un ou l'autre des jours de fêtes énumérés en
16.04 coincident avec un jour de congé hebdomadaire
de l'employé "polyvalent la Compagnie lui accorde

un congé chômé et payé dans les dix (10) jours qui
précëdent ou dans les dix (10) jours qui suivent le
jour férié sinon, lui verse l'équivalent du salaire
régulier de sa journée normale de travail.

c) Pour avoir droit à un tel congé prévu en 16.04, l'em-
ployé polyvalent doit travailler le jour ouvrable
précédant immédiatement le jour de congé et le jour
ouvrable suivant immédiatement ledit congé, à moins
qu'un tel jour coincide avec un congé ou un jour
obtenu conformément aux dispositions prévues aux
article 6.02, 6.03, 17.01 et 17.02. -_ -



30.

 

Tout employé régulier bénéficie d'un congé, sans re-

tenue de salaire, dans les cas suivants:

Lors du décès du conjoint ou d'un enfant de l'em-

ployé: quatre (4) jours consécutifs. Ces jours
sont comptés à rebours ä partir de la date des
funérailles. Les jours ouvrables seulement sont

Lors du décès du père, de la mère, d'un frère,

d'une soeur de l'employé: trois (3) jours consé-
cutifs. Ces jours sont comptés à rebours a par-
tir de la date des funérailles. Les jours ouvra-

bles seulement sont payés.

Lors du décès du beau-père, de la belle-mère, du
beau-frère, de la belle-soeur de l'employé: une
(1) journée, le jour des funérailles, si c'est

Lors de la naissance d'un enfant de l'employé:

Tout employé qui, durant ses heures régulières de tra-
vail, doit comparaître en cour ou à une enquête, dans
une cause de responsabilité civile où la Compagnie
poursuit ou est poursuivie par une tierce partie, est

remboursé de toute perte de salaire et les dépenses
occasionnées par sa comparution sont à la charge de la
Compagnie. Cependant, si l'employé doit comparaître

en dehors de ses heures régulières de travail, il est
payé au taux régulier de son salaire horaire de base
pour une période minimale de trois (3) heures. Il en
est de même s'il est appelé durant une journée de congé.

 

ARTICLE 17 CONGES SOCIAUX

17.01

a)

payés.

b)

c)

un jour ouvrable.

d)
une (1) journée.

17.02

Congé de Maternité

17.03 a)

AS

La salariée enceinte a droit à un congé sans solde

de maternité de la façon suivante:

Durée du congé

1. Une période continue n'excédant pas dix-huit (18)
semaines. Une prolongation de quatre (4) semaines
est possible si la santé de la mère ou de l'enfant
l'exige. Cet état doit être cependant attesté par
un certifical médical.
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ARTICLE 17

17.03
(suite)

b)

c)

(SUITE)

1
9 Dans le cas de fausse-couche naturelle ou provoquée

légalement, la salariée a droit à un congé de

maternité n'excédant pas trois (3) semaines.

Dans le cas d'accouchement d'un enfant mort-né,

le congé de maternité se termine au plus tard
cinq (5) semaines après la date de l'accouchement.

Préavis

1. La salariée doit aviser par écrit l'Employeur au
moins quinze (15) jours avant la date de son
départ pour la prise de son congé maternité, à

acmoins d'une attestation médicale contraire à

effet.

et

La salariée avise par écrit l'Employeur au moins
quinze (15) jours avant la date où elle doit
reprendre son travail.

Congés spéciaux sans solde accordés à la salariée enceinte

1. Lorsque les conditions de travail de la salariée

constituent des dangers physiques pour elle ou
pour l'enfant à naître, celle-ci a droit à un
congé de maternité spécial, sans solde, se pro-
longeant jusqu'au début de la 8e semaine précé-
dant la date prévue de la naissance. Dans ce
cas, le congé de maternité sans solde prévu en
17.03 a) 1. suit immédiatement ce congé.

Lorsqu'il y a un danger de fausse-couche lequel
exige un arrêt de travail, la durée du congé de
maternité sans solde est celui qui est prescrit

et attesté dans un certificat médical.

Retour au travail

1. La salariée qui ne se présente pas au travail a

l'expiration de son congé de maternité, ou qui
est absente pour une raison autre que celle prévue
à la convention collective ou autorisée par l'Em-

ployeur, est présumée avoir démissionné.

Pendant le congé de maternité prévu au présent ar-
ticle, la salariée continue d'accumuler son an-
cienneté et elle est considérée au travail pour le
maintien des bénéfices de congés maladie. Lorsque
la salariée retourne au travail, elle est réins-

-

tallée a son poste habituel.
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ARTICLE 18 CONDITIONS PARTICULIERES DES EMPLOYES DE GARAGE

18.01 a)

b)

Le département des employés de garage comprend

les catégories suivantes:

1 - Mécanique
2 - Débosselage
3 - Service

Durant la période estivale, la Compagnie pourra
procéder à l'embauchage de personnel étudiant pour
ladite période, sans que ce personnel soit régi par
les présentes et à la condition expresse que l'em-
bauchage de cedit personnel n'ait pour effet d'a-
mener une mise à pied parmi les employés visés au
présent article,

18.02 Les conditions de travail des employés de garage sont
celles prévues à la présente convention collective,
sauf stipulations contraires prévues aux présentes.

18.05 Heures de travail des employés de garage

a) La semaine normale de travail est de quarante-quatre (44)

b)

d)

heures, réparties sur cing (5) jours, du lundi au vendredi
inclusivement. La journée normale de travail est d'un

maximum de neuf (9) heures de travail.

La Compagnie, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur
de son département, garantit quarante-quatre (44)
heures de travail par semaine aux employés de garage
à la condition cependant que tout employé exécute
tout travail qui lui est assigné par la Compagnie

tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de son département.

D'autre part, si pour une raison ou pour une autre

un salarié s'absente du travail, il perd la garantie

et est rémunéré pour les heures ou fractions d'heures
qu'il a effectivement travaillées durant la semaine.

L'employé a droit à deux (2) périodes rémunérées

de repos de quinze (15) minutes, prises l'une vers

le milieu de l'avant-midi et l'autre vers le milieu

de 1'aprés-midi.

Les heures de travail, exécutées en plus ou en dehors

de la semaine normale ou de la journée normale de

travail, constituent du temps supplémentaire et sont

rémunérées au taux horaire prévu majoré de cinquante

(50%) pourcent.
 



 

ARTICLE 18 (SUITE)

18,04 CONGFS STATUTAIRES
 

a) les jours de fêtes suivants sont des jours de congés
payés pour tout employé visé au présent article:

- Jour de l'An

- Le lendemain du Jour de l'An

- Le Vendredi Saint

- Le ler Mai (à la condition qu'il n'y ait pas de transport scolaire)
- Fête de la Reine ( 1 n tt " " n n tt )

- La St-Jean-Baptiste

- La Confédération
- La Fête du Travail
- L'Action de Grâce
- La veille de Noel

- Noel

- Le lendemain de Noel

- La veille du Jour de l'An

b) Pour avoir droit à un tel congé prévu en 18.04 a),
l'employé devra avoir travaillé les jours ouvrables
précédant et suivant immédiatement ledit congé, à
moins qu'un tel jour coincide avec un congé ou un
jour obtenu conformément aux dispositions prévues

aux articles 6.02, 6.03, 17.01 et 17.02.

c) Tout travail effectué par un employé l'un ou l'autre
des jours de fête prévus à 18.04 a) sera rémunéré
au taux horaire du salaire régulier majoré de cent

5 pourcent (100%), pour chaque heure effectivement

travaillée.

18.05 La Compagnie fournit a chaque employé de garage une va-
reuse et une salopette. De plus, la Compagnie convient
de mettre en disponibilité, pour l'ensemble des employés

de garage, un maximum de deux (2) imperméables.

Il est de plus convenu qu'à compter du ler Juillet 1985,
l'Employeur consent à verser à chaque employé de garage
prévu au présent article ayant plus d'un (1) an d'ancien-
neté, un montant de cinquante dollars ($50.00) annuellement
pour fin de port de bottines de sécurité, —m8—— ——” ____
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ARTICLE 19 ASSURANCES INDEMNITE-SALAIRE ET ASSURANCE-VIE -

CONGES MALADIE

19.01 Les parties conviennent de maintenir le régime d'assurance
. a ” ’ . ’ ’

collective conférant les bénéfices prévus aux présentes
tel

10

20

30

40

’ . ’ 0 0 +2 O

que décrit aux numéros | ,2°,3 et 4.

Assurance-vie

- Salarié: $10,000 avec double indemnité et mu-
tilation, clause d'exonération de
la prime en cas d'invalidité totale
et aussi privilège de conversion.

- Conjoint: $1,000

- Enfant : $ 500

N.B. Limite d'âge assurable: 65 ans

Assurance-salaire

66 2/3 du salaire hebdomadaire régulier du salarié
sous réserve du maximum payable par la Commission
d'Assurance-Chômage, sujet toutefois a un maximum

de cent soixante dollars ($160) par semaine, sur
la base de 1/8/15 (1 journée accident, 8 jours maladie,

15 semaines intégrées).

Assurance-maladie - hospitalisation

- Chambre semi-privée

- Durée illimitée

Frais médicaux

Coût des médicaments remboursé dans la proportion
de 80% avec un déductible de $15.00 (par année).

Les frais occasionnés par le traitement appliqué
par un chiropracteur, un ostéopate, un chirurgien
pédicure et ce jusqu'à concurrence de $5 par trai-
tement et maximum de vingt (20) traitements pour

toute période de douze (12) mois consécutifs. ___…. -

pe



ARTICLE 19

19.02

19.03

19.04

19.05

 

35.

(SUITE)

a) Ce plan est offert sur une base volontaire à tous
les employés ayant complété leur période d'essai
et le coût des primes est réparti comme suit:

- cinquante pourcent (50%) par la Compagnie
- cinquante pourcent (50%) par l'employé

b) Durant les périodes de mise à pied, l'employé dé-
sirant maintenir ses bénéfices peut le faire en
défrayant le coût total de la prime qui en résulte.

ec) Toutefois, lors de mise à pied estivale dûe à la
suspension temporaire du transport (fin juin, juillet
et août) le coût des primes est payé à part égale,
c'est-à-dire 50% par la Compagnie et 50% par l'employé.

La Compagnie administre le plan d'assurance et est détenteur
de la police d'assurance. A la demande du Syndicat, la Com-
pagnie fournit une copie de ladite police.

Au renouvellement de l'actuel plan d'assurance ou par la suite,
moyennant un préavis d'usage du Syndicat assurant que le tout
puisse s'effectuer sans préjudice pour l'Employeur, il est con-
venu le cas échéant de transférer ou plus précisément retenir
le plan d'assurance du Syndicat aux conditions suivantes:

a) Dans la mesure où l'Employeur n'encoure aucun coût addition-
nel par rapport à ce qu'il paie actuellement ou au moment

du transfert, pour fin d'assurance groupe;

b) La responsabilité financière de l'Employeur est limitée au
seul paiement de la portion de la prime qu'il doit payer;

c) Les conditions prévues en a) et b) qui précèdent s'appli-
quent également si l'Employeur le requiert, aux employés
cadres et de bureau, couverts par l'actuel plan ou au
moment du transfert.

d) A la demande de l'Employeur, le Syndicat lui fournit une

copie de la police d'assurance.

Congés maladie

a) A compter de janvier de chaque année tout employé régulier
affecté comme chauffeur, a droit à un maximum de dix (10)
jours de congés maladie non-cumulatifs portés à son crédit
pour la période annuelle, c'est-à-dire du ler janvier au
31 décembre, soit un maximum de une (1) journée par mois
de travail, —__0Dee
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ARTICLE 19

19. 05

(SUITE)

b)

c)

d)

f)

À compter de janvier de chaque année tout employé
régulier affecté comme employé de garage a droit à
un maximum de douze (12) jours de congés maladie
non-cumulatifs portés à son crédit pour la période
annuelle, c'est-à-dire du ler janvier au 31 décembre,
soit un maximum de une (1) journée par mois de travail.

L'employé régulier peut, à compter de la troisième
(3ième) journée consécutive d'absence dûe à la ma-
ladie et en autant qu'il s'agit de journées ouvrables,
puiser dans son crédit de congés maladie jusqu'à con-
currence des jours ou fraction de jours apparaissant
à son crédit.

Dans la première semaine du mois de janvier suivant
la période de référence prévue en 19.05 a) et b), la
Compagnie paie à chaque employé régulier à son emploi,
les jours ou fraction de jours auxquels il a droit et

qu'il n'a pas puisé dans son crédit de ladite année
écoulée.

Un employé embauché en cours d'année ou qui n'a pas
son statut d'employé régulier au mois de janvier en
cours ou subséquemment a droit, après sa période d'essai,
à un crédit calculé conformément aux dispositions prévues
à 19.05 a) ou b) (1 journée par mois de travail )en regard
des mois de travail à écouler jusqu'à la fin de l'année de
référence (fin du mois de décembre).

Dans tous les cas de départ, un employé en ayant puisé
ou utilisé davantage que ce à quoi il avait droit (1
journée par mois de travail) est tenu de rembourser
l'excédent. LLLL LeLL LE



ARTICLE 20

20.01

20,02

20.03

20.04

20,05

20.06

37.

ACCIDENTS DE TRAVAIL

Dans les cas d'accidents subits ou de maladies contractées
à l'occasion ou par le fait de son travail, l'employé qui

est incapable de remplir temporairement sa fonction est
assujetti aux dispositions de la loi sur les Accidents du

Travail.

Lorsqu'il est établi que l'employé souffre d'une incapacité
permanente totale ou partielle, il reçoit de la Commission
de la Santé et de la Sécurité du Travail (C.S.S.T.) les pres-
tations et autres compensations pour une telle incapacité.

La Compagnie peut faire examiner, à ses frais, l'employé par
un médecin de son choix. L'employé a droit également au
service de son propre médecin. Si son médecin et celui de la
Compagnie diffère d'opinion ou dans le cas de doute, à savoir
s'il s'agit d'accident subit ou de maladie contractée à l'occa-
sion ou par le fait du travail de l'employé, la C.S.S.T. aura
juridiction pour trancher le question.

a) Lorsqu'un employé blessé au travail est incapable de
reprendre ses fonctions et qu'il est évident qu'il
s'agit d'un accident pour lequel la C.S.S.T. l'indemni-
sera, sur demande écrite de l'employé concerné, la Compagnie
versera audit employé l'équivalent des bénéfices hebdomadai res
qu'il recevrait de la C.S.S.T. pour une période n'excédant
pas huit (8) semaines.

b) Dans un tel cas, l'employé s'engage à signer les formules de
cession de créances usuelles et s'engage à rembourser la to-
talité des argents qui lui ont été ainsi avancés par la Conm-
pagnie dès qu'il recevra l'indemnité de la C.S.S.T.

En autant que la chose soit physiquement possible, l'accidenté
doit faire rapport de son accident à son supérieur immédiat

avant de quitter le travail.

L'employé blessé dans l'exercice de ses fonctions a droit en
tout temps au service d'un médecin. ÀA défaut ou dans le cas
de retard, l'employé blessé est transporté inmédiatement à
l'hôpital, aux frais de la Compagnie, et ce, sans perte de
salaire pour le jour où il est transporté à l'hôpital. ——- — za
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Tout employé a droit à des vacances annuelles payées comme

a) Moins d'un (1) an de service: quatre pourcent (4%) du total
des gains au cours de la période de référence;

b) Un (1) an mais moins de quatre (4) ans de service: quatre
pourcent (4%) du total des gains au cours de l'année de

c) Quatre (4) ans mais moins de dix (10) ans de service: six
pourcent (6%) du total des gains au cours de l'année de

d) Dix (10) ans de service ou plus: huit pourcent (8%) du total
des gains au cours de l'année de référence.

Pour fin de calcul de la paie de vacances de l'employé, la période
ou l'année de référence va du ler juillet de l'année précédente
au 30 Juin de l'année courante. Le 30 Juin de l'année courante
est la date retenue pour la détermination du nombre d'année de

service de l'employé auprès de la Compagnie.

Au cas de départ, de congédiement ou de décès d'un employé,
tous les crédits de vacances accumulés depuis le début de
l'année en cours en vertu du présent article qui ne lui ont
pas été versés doivent être payés en entier à lui ou à sa

Les absences autorisées par la Convention ou par la Compagnie
ne constituent en aucun temps une interruption de service quant
à la compilation de la période de vacances.

La paie de vacances est remise à l'employé avant son départ

ARTICLE 21 VACANCES ANNUELLES

21.01

suit:

référence;

références

21,02

21.03

succession.

21.04

21.05
pour vacances.

21.06 Les périodes de prise de vacances sont établies entre le ou
vers le 24 Juin et le ou vers la fête du Travail. — Lu1 0

  



ARTICLE 22

 

 

Si, comme condition d'emploi, la Compagnie exige d'un

employé qu'il porte un uniforme, la Compagnie consent

a) par période de vingt-quatre (24) mois, en tenant
compte de la dernière distribution: une tunique,
trois (3) pantalons dont un (1) pantalon d'été,

une (1) casquette (quatre saisons).

b) par période de douze (12) mois, en tenant compte
de la dernière distribution: cinq (5) chemises

dont trois (3) d'été, (à manches courtes ou au
choix du chauffeur) et deux (2) cravates.

UNIFORMES

22.01

à lui fournir:

22.02

 

Les uniformes fournis par la Compagnie demeureront

la propriété de la Compagnie. Cependant, les employés
ne seront pas responsables des dommages non intention-
nels ou de l'usure normale. __—…—.10 _. - . - : 7



ARTICLE 23

23.01

 

DROITS ACQUIS

a) En l'absence d'une stipulation expresse dans la

présente convention, les employés conservent tous
les privilèges, avantages et droits acquis dont
ils jouissent actuellement. Cependant, la présente
convention prime pour fins d'interprétation.

b) Toutefois, l'utilisation des véhicules de la Compa-
gnie par les employés à leur fin personnelle ou pour
se déplacer du lieu de travail à leur domicile demeure
à la discrétion de la Compagnie.

c) Tout chauffeur affecté à un port d'attache autre que
le Quartier général, appelé à garder l'autobus à son
domicile, reçoit une indemnité annuelle de quatre-
vingt-dix dollars ($90.00) pour tous les frais occa-
sionnés par le stationnement, le déneigement et
l'électricité du chauffe-moteur.

L'indemni té annuelle est payable en deux (2) versements
de quarante-cinq dollars ($45.00) à chaque chauffeur
concerné à l'emploi de la Compagnie, soit dans la dernière

semaine de Transport scolaire du mois de décembre et celle
du mois de mars. ~~ -- =eeees 1 2220-77
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ARTICLE 24 ANNEXES ET LETTRES D'ENTENTE

=

24 01 Les annexes "A" à ""D'' et toute lettre d'entente intervenue

entre les parties à la date de la signature de la présente
convention ou après l'entrée en vigueur de celle-ci, font

partie intégrante de la présente convention. —
Teees ere
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ARTICLE 25 REGLEMENTATION

25.01 La Compagnie convient d'abroger immédiatement après
la signature des présentes, tous les réglements con-
traires à l'une ou l'autre des dispositions de la
présente convention.
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3.

ARTICLE 26 VALIDITE

26.01 Tout article des présentes qui est ou deviendrait en

contradiction avec les législations du pays ou de la
Province est nul et non avenu, sans toutefois, pour
cela, affecter la validité des autres dispositions
dans la présente convention collective de travail.—
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ARTICLE 27

27.01

44e

DISPOSITIONS GENERALES

En guise de règlement global et final de la présente
négociation, l'Employeur convient de verser au Syndicat
des Travailleurs des Autobus Gil-Ber (C.S.N.) un montant
de dix mille dollars ($10,000.00) pour frais de négocia-
tion et ce, dans les quinze (15) jours de la signature
des présentes. ___. _Ts A



45.

ARTICLE 28 DUREE ET SIGNATURE DE LA CONVENTION

28.01 La présente convention entre en vigueur à compter de la date
de sa signature par les parties et le demeure jusqu'au 30
Juin 1987,

28.02 Il est toutefois convenu entre les parties que la présente

convention continue de s'appliquer malgré son expiration
jusqu'à ce que le droit à la grève ou au "lock-out" soit
exercé en vertu du Code du Travail du Québec.

28.03 De fagon & permettre en cours de convention la réouverture
des négociations uniquement à l'endroit des clauses moné-
taires, les parties conviennent, nonobstant les dispositions
de l'article 28.01, qu'à compter du ler juillet 1985, les
taux de salaires prévus à l'annexe "C" ainsi que les dispo-
sitions monétaires des articles 6, 13.05, 16, 17, 18, 19, 21
et 23 des présentes seront matière à négociation entre les
parties pour la durée restante de la présente convention.
Il est de plus convenu que cettedite réouverture des négocia-
tions sur les clauses monétaires mentionnées sera sujette aux
dispositions du Code du Travail du Québec.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Ville des Laurentides ce 21 ième
jour dumois de Février 1985.

GIL-BER INC. SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DES
[ AUTOBUS GIL-BER (C.S.N.)

Liziil Mpegce PAR: ;
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ANNEXE "A"

FORMULE D'ADHESION
 

NOM
 

ADRESSE
 

 

TE LEPHONE NUMERO POINCON
 

 

DEPARTEMENT
Je, soussigné(e) donne librement mon adhésion au
 

Je m'engage à en observer les statuts, règlements et décisions ainsi qu'à
payer la cotisation fixée par le syndicat. J'ai payé une cotisation syndicale

de $2.00 et j'ai signé

 

 

 

le 19

X

Signature

Témoin

RECU DE -
 

la somme de $2.00 en paiement d'un mois de contisation syndicale.

Date
 

(Signé)
 

 



a

ANNEXE 1m

FORMULE DE GRIEF

LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DES AUTOBUS GIL-BER (C.S.N.)

(nom de l'employé)

(Fonction) (département

Nature du grief:

Réclamation

Date:

(signature de l'employé)

Grief ou copie du grief remis à
(Signature du représentant patronal à
qui le grief a été transmis)

le

Date

T9 ——)
re

ZT



6 .

ANNEXE "C"

SALAIRES

Les employés affectés comme " Poly-
valents " tel que défini à l'article
4.06 a) des présentes effectuant
cnviron quarante-quatre (44) heures
normales de travail par semaine

recevront le salaire suivant .......

Les employés affectés comme chauf-
feurs d'autobus scolaire tel que

défini à l'article 4.06 b) des
présentes effectuant environ trente-

cinq (35) heures normales de travail
par semaine selon les besoins et
exigences des services de transport
scolaire opéré par la Compagnie,
recevront le salaire suivant .......

Les employés affectés comme chauf-
feurs d'autobus scolaire tel que
défini à l'article 4.06 b) des
présentes effectuant environ vingt-

cinq (25) heures normales de travail
par semaine selon les besoins et

exigences du service de transport
scolaire opéré par la Compagnie,
recevront le salaire suivant ......

Le taux horaire applicable con-
formément aux dispositions de
l'article 15 des présentes lors
d'exécution de ''voyage'' est le
suivant ........... cac 000 00000

Les chaffeurs d'autobus "occasionnel" tel que défini à l'article 4.01 c)
des présentes recevront acompter de la date de la signature des présentes
$13.65 par sortie. .

Emp.oyés de garage: Taux horaire

DébosselelUreeescecsnses
MécanicieNeeoseesecesses
Aide mécaniciens...
Homme de service...

 

$341.78

$240. 35

$6.89



Liste d'ancienneté des

polyvalents.

DUHONT Roger

AHCTIL Adolphe

CHARRON Rene
DUPUIS Re jean
GUILBEAULT Jocelyn

BOISVERT Alfred

TAILLEFER Fernand

PATRY Philippe
PERREAULT Lucien

VILLEMEUVE Yves
BOUCHARD llanon

GAGNON Claude

HAMEL Guy

SIMARD Fernand

LECLERC André
BEAUCHAMP Gilles

MONETTE Pauline

KOLODENCHUCK Raynald

LORTIE Roger
PERREAULT Antoine

ASSELIN Diane

DANIEL Gerald
ROY Claude

MORIN Pierre

MORIN André
DESORMEAUX Edouard

PERREAULT Paul
GAGNON Marcel

HEBERT Hercule

MOREAU Jean-Rene

LORTIE Pierre-Paul

GREHIER Lucien

DUMONT Luc
BERARDINO Robert

BOUCHARD P. Caétane
MIREAULT Jean

CHARBOINEAU Michel
FOURNIER fernand

AK22

ANNE XE

chauffeurs d'autobus scolaires

04-09-62
27-09-71
01-03-74
01-03-74

06-04-74
04-09-74
04-09-74

07-09-74
07-09-74

05-10-74
09-12-74

24-04-75
08-09-75
09-09-75
25-09-75
19-04-76

08-09-76
14-02-77

14-02-77
27-04-77
06-09-77
06-09-77

03-10-77
29-01-79
04-09-79
10-10-79
07-01-80
25-11-80
25-11-80
08-10-81

19-11-83
21-11-63
10-09-84
17-09-84

24-09-84

12-11-84

26-11-84
07-01-85

et des



50.

ANNEXE ‘'D'"

Li >
e te d'ancienneté des employés de garage:

04-09-62VENNE, Roland

19-05-75THIBODEAU, Henri

THIBODEAU, Serge 16-05-75

THIBODEAU, Jocelyn 23-11-81—>

72

> a



CIL-BER INC.

: ISTE DES EMPLOYES (POLYVALENTS ET CHAUFFEURS D'AUTOBUS SCOLAIRES) LT
POSTES AUXNQUELS ILS SOIT AFFECTES COHFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DE

I "ARTICLE 14.01 DE LA CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

QUARTIER GENERAL: Ville des Laurentides
  

 

 

 

TON DES FHMPLOYES SOMME DES HEURES

HORMALES DE TRAVAIL

DUMONT Roger 25
DAIRY Philippe 44 (Polyvalent)

JOUCHARD Manon 25

HAMEL Guy 25
3} AUCHAIP Gilles 35

:ORTIE Roger 25

\SSELIM Diane 25
MOREAU Jean-Renc 44 (Polyvalent)
LORTIE Pierre-Paul 25

DUMONT Luc 35
ATREAULT Jean 25

{OURMHIER Fernand 25

PORT D'ATTACHE: St-Calixte
 

BOISVERT Alfred 35
KOLODENCHUCK Raynald 35

DANIEL Gérald 35
MORIN Pierre 25

- DESORMEAUX Edouard 25

wi HEBERT Hercule 25
CHARBONNEAU Michel 25

PORT D'ATTACHE: Ste-Julienne
 

AHCTIL Adolphe 44 (Polyvalent)
DUPUIS Réjean 44 (Polyvalent)
TAILLEFER Fernand 25

VILLFHEUVE Yves 25
GACHON Claude 25
Li CLERC Andre 25
PLRREAULT Antoine 25
MORIH André 25  
 



.

>

GIL-BER LHC.

 

 

 

 

  

(suite)

HUM DES THPLOYES SOMME DES HEURES

HORMALES DE TRAVAIL

PORT D'ATTACHE : Chertsey

CHARRON René 25

ROY Claude 25

PERREAULT Paul 25

GAGHOM Marcel 35

BERARDINO Robert 35

PORT D'ATTACHE : St-tmile - Notre-Dame de la Merci
 

 
 

PERREAULT Lucien 25

MONETTL Pauline 25

GRENIER Lucien 35

BOUCHARD Caétane 25

 

PORT D'ATTACHE : Rawdon
 

GUILBEAULT Jocelyn 25

SIMARD Fernand 25



CP

 

     

 

 
 

   
 

 

3 Gouvernement du Québec
et Ministère du Travail

88 Bureau du commissaire général du travail DÉPor Ÿ557 °.2N°: | ,
; |

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a regu ce
pour dépôt, suivantl'article 72 du code dutravail, le document ©dessous - [£ Cexificat accordé [_] Dépôtrefusé

Objet ) [_] tire convention [_] Renouvellement fx Entente ] Autres Touscueone) M-18102-01 i.

Signature Réception Du lAu
| Nombre de salariés régis |

Date 85-09-23! 85-10-03 Durée ) | par la convention collective )

- Association | ~ Employeur

[] péposant [] Déposant
F
Syndicat des Travailleurs des Autobus  Gt1-Ber Inc
Gil-Ber (CSN) 700 St-Lsidore
190 rue Montcalm Ville des Laurentides
Joliette, QC. Cré L'Assomption, QC.
JOE 5G4 JOR 1C0

 

ÀDéposant, si autre que les parties

(Féd. des Employés de Services Publics
; Inc (CSN) Région —06-63 :

: ATT: M. Daniel Simard Activité
190 rue Montcalm LE LS —3 a ] —H
Joliette, QC. Affiliation

__

4

JOE 5C4  Coa HR Lan PE PM 2 ne nL ç .- - se . \

yr
i .

 

  Votre dépôt n'est pas.conforme sur le(s)us.| 1] | 2[] 3] a] s[] s_] 7] 8[_] of| 1] n[_] Voir au verso pour les codes—»
suivant(s) et vousest parSerreretourné J

 

 

 

iin: A tatin dite où.

Entente: M. Yvon Thibodess 075

Pans votre dossier au Ministère, lesnom’al'employeur figure comme suit: LES
AUTUBUS GIL~BER INC. I1 y suraitlieu d'Andiquer tout changement pour éviter
toute erveuradninistrative. Meret |

€
-

-

ç

 

 

Pour le commissaire général duwavell
[Signature Date

   
 

Célina Caratraldg WY as-10-28

Pour¢ renseignements ) [] 425, St-Amable, Québec GiR 4Z1 — 643-4970 1255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
   
 
003 (094)

RECHERCHE 



 

 

 

6
ENTENTE INTERVENUE ENTRE hd

2

GIL-BER INC. (LA COMPAGNIE) =

LET à

LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DES AUTOBUS GIL-BER INC., (LE SYNDICAT) 2
~~ a

ET i

MONSIEUR YVON THIBODEAU
 

Considérant l'état de santé de Monsieur Yvon Thibodeau et la nécessi-

té d'aménager les conditions de travail qui lui conviennent, les

parties conviennent de ce qui suit:

 

1- Monsieur Yvon Thibodeau continue d'occuper une fonction composée

de taches de gérance et employé de garage;

2- La Compagnie retient des cotisations syndicales sur le salaire

de Monsieur Thibodeau au taux en vigueur et les verse au Syndicat;

3- Monsieur Yvon Thibodeau n'est pas assujetti aux dispositions de laJ LSP
convention collective;

4= La présente entente n'entraine aucune abolition de poste au départe-

ment du garage, aucune mise-ä-pied, aucune diminution de la garantie

d'heures de travail, n'enpêche aucun rappel au travail ni ne doit lé-

ser aucun salarié régulier de garage à l'emploi de la Compagnie;8

5-  Dépendamment de la réintégration de Monsieur Yvon Thibodeau, la pré-

sente entente prend fin au plus tard le premier (ler) juillet 1986.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNE A VILLE DES LAURENTIDES,

CE XD IEME JOUR DU MOIS DE SEPTEMBRE 1985.

POUR LA COMPAGNIE POUR LE SYNDICAT
 

 

 
 

 
 

 

 

Les J, . 23/2/78"

- LOL LL
ons: UR YVON THIBODEAU: gere hidorder

/cl

Le 12 septembre 1985

 

 



  

Gouvernement du Québec
Ministre du Travail

Bureau du commissaire
général du travail

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous

  

 

Dépôt N°:
DÉPÔT 835-3

  J   
 

  

   

 
 
 

Autobus Gil-Ber - CSN
190 rue Montcalm
Joliette, Qué
JER 5G4

|M Certificat accordé |] Dépôt retusé

Objet [fière convention [] Renouvellement Z[x{ Entente [| Autres Dorenece) M-18102-01

Date sane recente Durée ou A Nombre de salariés régis

85-11-03 | 85-11-07 ur par la convention collective

Association Employeur

[_] Déposant : [_] Déposant=
Syndicat des Travailleurs des i1-Ber Inc

700 rue Isidore
V. des Laurentides, Qué

 [x Déposant,si autre queles parties

Fédération des Employés de
Services Publics Inc ~ CSW
Att.: M. Daniel Simard
190 rue Montcalm
Joliette, Qué
JOE 5G4

JOR 100

Région 06-08

Activité _5199(7)

Affiliaton à... 
 ‘Votre dépôt n’est pes conforme sur le(s) point(s)

 suivant(s) et vous est par conséquent retourné ju 21} 31} «[) s[) e[) 721 8[] of ro| n[]

 6 26 ST

 
CRE Remarques

 
reur administrative. Merci

s Dispositions monétaires
Protocole de retour aa travail

ENTFYTE
ph.

pans votre dossier an Ministère, le non de l'employeur est: Les Autobus Gil-
Ber Ime. Il y aurait Lieu d'indiquer ttout changement afin d'éviter toute er-

 
 Pour le commissaire généraldu travail

\Signature ; Date

f
$\

  Pierrette David /sq \ \.4  
  à a5-11-18Bhavan

 
003(113)

Pour renseignements ) [_] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 Le 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

 RECHERCHE

 

Voir au verso pour les codes ——
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ENTENTE INTERVENUE DANS LE CADRE

DE LA REOUVERTURE DES NEGOCIATIONS
PREVUS A L'ARTICLE 28.03 DE LA
CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL
CONCLUE :

ENTRE ° GIL-BER INC

ci-après appelé "La Compagnie" ou "] Employeur"

ET SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DES AUTOBUS

GIL-BER (C.S.N.)

ci-après appelé "Le Syndicat"

NOVEMBRE

XE

-—



23.01

DISPOSITIONS MONETAIRES

Aux articles 6, 13.05, 16, 17, 18, 19 et 21, les parties conviennent de
maintenir le Statu Quo.

c) Tout chauffeur affecté à un port d'attache autre que le Quartier
général, appelé à garder l'autobus à son domicile, reçoit une
indemnité annuelle de cent dollars ($100.00) pour tous les frais
occasionnés par le stationnement, le déneigement ét l'électricité
du chauffe-moteur.

L'indemnité annuelle est payable en deux (2) versements de cinquante
dollars ($50.00) à chaque chauffeur concerné à l'emploi de la Compagnie,
soit dans la dernière semaine de Transport scolaire du mois de décembre
et celle du mois de mars.

VACANCES ANNUELLES

En fonction des actuels bénéfices de paie de vacances prévus à la conven-
tion pour les chauffeurs d'autobus, les parties conviennent d'examiner
dans les trente (30) jours de la signature des présentes, la possibilité
d'aménager dans la convention collective des modalités différentes de
paiement, par le biais d'une indemnité compensatoire de vacances, si cela
peut être plus avantageux pour les employés concernés en regard de la der-
nière règlementation de la C.A.C. 



ANNEXE "C"

SALAIRES

Les employés affectés comme " Poly-
valents " tel que défini à l'article
4.06 a) des présentes effectuant
environ quarante-quatre (44) heures
normales de travail par semaine

recevront le salaire suivant .......

Les employés affectés comme chauf-
feurs d'autobus scolaire tel que
défini à l'article 4.06 b) des
présentes effectuant environ trente-
cinq (35) heures normales de travail
par semaine selon les besoins et
exigences des services de transport
scolaire opéré par la Compagnie,
recevront le salaire suivant .......

Les employés affectés comme chauf-
feurs d'autobus scolaire tel que

défini à l'article 4.06 b) des
présentes effectuant environ vingt-
cinq (25) heures normales de travail
par semaine selon les besoins et
exigences du service de transport
scolaire opéré par la Compagnie,

recevront le salaire suivant ......

Le taux horaire applicable con-
formément aux dispositions de
l'article 15 des présentes lors
d'exécution de ''voyage' est le
suivant ....20000 000000 000000000000

Les chauffeurs d'autobus "occasionnel" tel que
défini à l'article 4.01 c) des présentes
recevront par sortie:

Employés de garage: Taux horaire

Débosseleure….s………00o00

Mécanicien.….a…c……vvo00
Aide mécanicien...
Homme de service.….....

À compter du

ler Juillet 1985

$380. 00

$340.00

$255.00

$ 7.50

$ 20.00

$10,00

$ 9.00
$ 8,00

48.

À compter du

011765

345.00

À compter du

01/11/88

$ 8.00

 $ 7.00

 



PAR:

LOLN
SX

ANNEXE "Cc" (SUITE)

RETROACTIVITE

Le montant de rétroactivité salariale auquel chaque employé a droit sera

versée dans les quinze (15) jours suivant la signature des présentes.

FORMULE D'INDEXATION APPLICABLE AUX TAUX DE SALAIRES PREVUS A LA PRESENTE
ANNEXE:

A compter du ler Juillet 1986, les taux de salaires en vigueur à la pré-
sente annexe (au 30 Juin 1986) sont indexés d'un pourcentage égal à celui
de l'augmentation de l'indice des prix à la consommation (I.P.C.) pour la
période annuelle des douze derniers mois, soit de Juillet 1985 à Juin 1986
inclusivement, publié par Statistique Canada, région de Montréal.

æ

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Ville des Laurentides ce 2

jour de Novembre 1985.

GIL-BER INC. SYNDICAT DES TRAVAILLEURS
DES AUTOBUS GIL-BER(C.S.N.)

 

/ Gan PAR;ore

À

pra

a

 

  

n  

a -od



PROVINCE DE QUEBEC
 

DISTRICT DE JOLIETTE
 

PROTOCOLE DE RETOUR AU TRAVAIL INTERVENU ENTRE:

GIL-3ER INC.

CL-Après appelé “L'employeur”

et

LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DES AUTOBUS CIL-BER (CSN)

cx-après appelé "Le syndicat”

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

]- Préalablement a La signature du protocole qui suit, Les parties

conviennent de signer l'entente intervenue dans Le cadre de La

réouverture sur Les clauses monêtaires en vertu de L'article 28.03

de £a convention collective présentement en vigueur.

L'employeur convient de n'exercer aucune sanction, mesure discipli-

naire, discrimination ou représailles contre un ou des salaniës suite

aux gestes, actes ou activités posés pendant Le conflit.

L'employeur s'engage à n'entamer aucune poursuite contre Le syndicat, =

ses officiers, 4es membres et Les instances syndicales auxquelles ils * nos

sont aff{Liës ou Leurs représentants, et à se désistertr RL

cas échéant, de toute telle poursuite déjà entreprise, touchant Les gestes,

actes, ou activités posés avant ou pendant Le conflit de travail et à

ne déposer aucune plainte en vertu du Code du Travail.

L'employeur s'engage également a retirer et rayer du dossier de tout

salanië toute mesure disciplinaire ou administrative pouvant apparaître

à son dossier, Le tout en rapport avec Les gestes, actes ou activités

posés par un ou des salartës durant Le conflit de travail.

Relativement -a La poursuite des opérations à La suite de La grève

déclarée Le 21 octobre 1985, Les dispositons de L'article 110.1 du Code

du Travail s'appliquent en matière de rappel au travail tess530

  

 

= np



  

  
dt dosian

(- Aux {ins de calcul de vacance)”tout salar? est réputé accumul u

service continu pour la durée du contlit.

Le présente protocole fait partie intégrante de La convention collec-7-

tive de travail intervenu entre Les parties signataires des présentes.

—

EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNE À ST-LIN , CE 3 JOUR DU

MOIS DE NOVEMBRE 1965.

P
E

.
a

POUR LE SYNDICAT POUR L'EMPLOYEUR

/5nrei2 Hotei
 

 

= Acdl

|=LOA We
 

  



Gouvernement du Québec
Ministère du Travail| /958 7  

    
 

 
 
 

  
 
 
 

 

Bureau du commissaire général du travail . DEPÔT Dépôt N°: | |

> 1

M La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a regu ei
@| pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous [Æ Certificat accordé [_] Dépôtrefuse

| Objet [Jtiere convention [] Renouvellement [a Entente [D] Autres Tosequesems) M-18102-01

Signature TRéception Du TAu .
| | Nombre de salariés régis

Date 86-04-23 ! 86-05-06 Durée ) | par la convention collective

Association Employeur _ Lu

[] Déposant [] Déposant
‘Syndicat des Travailleurs des Gil-Ber Inc
Autobus Gil-Ber ~ CSN

190 rue Montcalm

Joliette, Qué

JER 5G4

rue St-Isidore

Vv. des Laurentides, Qué

JOR 1C0

 [32] Déposant, si autre que ies parties

Fédération des Employés de Servi-

E.V.: pour tous les établissements concernés

 
  

ces Publics Inc - CSM Région _06-08

Att.: M. Daniel Sinard _ Activité 5199 (7)*
190 rue Montcalm to Lorre FE ge à ma TRE

Joliette, Qué Affilation
JER Mi : ,

Premiertél reAIS M ctad dédie EC NES Ladin Bare hla

Votre dépôt n'est pasconforme sur le(s) point(s) sulvant(s) et vousport parconséquent retourné Voir au verso pour les codes—» 
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FYof. dTvacances annuelles)
FÉES ‘in

6:

Pha ene

bE om St C4 CA ces Tots Mey eg
+ -A . x - Co Ane iS00 2070 2 : t

}

Fr
pe

a THe a 7 HL enph, ; .

Remarques1oC

—article aL de 1a convention collective
Lobia dag Gs: “€

2 “iy ,
Ldn 1+3 +*ES Pré,

a,
au Ou

 

 

musee

 

“Pour 1e commissairegéréeni duNaval
Signature 

  
“Toate   

Pierrette David /sg N 86-05-16 
 
  
003 (094)

Pour renseignements ) [_] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970  [X] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357  
 RECHERCHE

 



 

/ 7102-01

LETTRE D'ENTENTE

INTERVENUE

ENTRE: GIL-BER INC.

 

Ci-aprés appelé "la Compagnie" ou "l'Employeur" $

ET: SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DES AUTOBUS GIL-BER (C.S.N.) c. i 5 :

Ci-après appelé "le Syndicat" = “a
& =

p= Les parties signataires des présentes conviennent de ce qui suit:

Les dispositions de l'article 21 (Vacances Annuelles) prévues & la convention
collective de travail intervenue entre les parties sont remplacées par les

 

 

 

 

suivantes:

ARTICLE 21 VACANCES ANNUELLES P

SECTION I Les dispositions qui suivent (21.01 à 21.06 inclusivement) consti-

tuent les dispositions applicables aux employés de garage tel que

défini àl'article 4.06 c) de la convention.

21.01 Tout employé a droit à des vacances annuelles payées comme suit:

a) Moins d'un (1) an de service: quatre pourcent (4%) du total
des gains au cours de la période de référence;

b) Un (1) an mais moins de quatre (4) ans de service: quatre
pourcent (4%) du total des gains au cours de l'année de
référence;

ce) Quatre (4) ans mais moins de dix (10) ans de service: six
pourcent (6%) du total des gains au cours de l'année de
référence:

d) Dix (10) ans de service ou plus: huit pourcent (8%) du total
des gains au cours de l'année de référence.

 



 

21.02

21.03

21.04

21.05

21.06

SECTION IT

2.07

a)

 

LETTRE D'ENTENTE (SUITE)

Pour fin de calcul de la paie de vacances de l'employé, la

période ou l'année de référence va du ler juillet de l'année
précédente au 30 Juin de l'année courante. Le 30 Juin de
l'année courante est la date retenue pour la détermination
du nombre d'année de service de l'employé auprès de la Compagnie.

Au cas de départ, de congédiement ou de décès d'un employé,
tous les crédits de vacances accumulés depuis le début de
l'année en cours en vertu du présent article qui ne lui ont ~
pas été versés doivent être payés en entier à lui ou à sa RE,
succession.

Les absences autorisées par la Convention ou par la Compagnie
ne constituent en aucun temps une interruption de service quant
à la compilation de la période de vacances.

La paie de vacances est remise à l'employé avant son départ
pour vacances.

Les périodes de prise de vacances sont établies entre le ou

vers le 24 Juin et le ou vers la Fête du Travail.

Les dispositions qui suivent (21.07 à 21.09) constituent les
dispositions applicahles aux chauffeurs d'autobus scolaire et
affectés comme "Polyvalents" tel que défini à l'article 4.06 a)
et b) de la convention.

Conformément aux dispositions de la loi, les parties conviennent
de remplacer les vacances annuelles payées applicables aux em-

ployés affectés comme "Polyvalents" et les chauffeurs d'autobus

scolaire par une indemnité compensatoire déterminée comme suit:

Tout employé concerné ayant au 30 avril de l'année en cours moins
d'un (1) an d'ancienneté, a droit à une indemnité compensatoire
correspondant à quatre pourcent (4%) du total de ses gains accumu-
lés pour l'année en cause, c'est-à-dire du ler Mai de l'année
précédente au 30 Avril de l'année en cours.

……/3

 



21.07

21.08

21.09

b)

c)

d)

LETTRE D'ENTENTE (SUITE)

Tout employé concerné ayant au 30 Avril de l'année en
cours un (1) an mais moins de quatre (4) ans d'ancienneté,
a droit à une indemnité compensatoire correspondant à quatre
pourcent (4%) du total de ses gains accumulés pour l'année
en cause, c'est-à-dire du ler Mai de l'année précédente au
30 Avril de l'année en cours.

Tout employé concerné ayant au 30 Avril de l'année en cours
quatre (4) ans mais moins de dix (10) ans d'ancienneté, a
droit à une indemnité compensatoire correspondant à six

pourcent (6%) du total de ses gains accumulés pour l'année
en cause, c'est-à-dire du ler Mai de l'année précédente au
30 Avril de l'année en cours.

Tout employé concerné ayant au 30 Avril de l'année en cours
dix (10) ans ou plus d'ancienneté, a droit à une indemnité
compensatoire correspondant à huit pourcent (8%) du total

de ses gains accumulés pour l'année en cause, c'est-à-dire
du ler Mai de l'année précédente au 30 Avril de l'année en
cours.

L'indemnité compensatoire est payable audit employé en quatre
(4) versements égaux dans les quatre (4) périodes hebdomadaires
suivant la première semaine complète de travail qui a lieu
après le 30 Avril de l'année en cours.

Au cas de départ, de congédiement ou de décès de l'employé
visé, tous les crédits d'indemnité compensatoire accumulés
depuis le début de l'année en cours en vertu de l'article
21.07 qui ne lui ont pas été versés, doivent lui être payés
en entier à lui ou à sa succession.
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LETTRE D'ENTENTE(SUITE) ;

DISPOSITIONS TRANSITOIRES "

Pour la première année d'application des dispositions prévues à l'article
21.07, étant donné que la précédente année de référence pour le paiement
des vacances était du ler Juillet au 30 Juin, l'indemnité compensatoire
auquelle les employés concernés auront droit sera calculée sur le total
de leurs gains accumulés pour la période du ler Juillet 1985 au 30 Avril
1986.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Ville des Laurentides ce 2) 3 ième

(ua:jour du mois de

GIL-BER INC.

PAR:APFeepi

|

du. D

— LU
 

1986.

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DES
AUTOBUS GIL-BER (C.S.N.)
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